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Sainte-Marie, le 2 décembre 2019 

 

 

Avis de remboursement normal des porteurs d’OCEANE 

 

Il est rappelé que les obligations à option de conversion et/ou d’échange en actions nouvelles 
ou existantes (ci-après les « Obligations ») émises en 2012 avec un taux d’intérêt annuel de 
6% arrivent à échéance le 1er janvier 2020. 

 

Conformément au « 4.1.8.1.1 Remboursement normal » de la note d’opération visée sous le 
numéro 12-0557 en date du 16 novembre 2012 : « À moins qu’elles n’aient été amorties de 
façon anticipée, échangées ou converties, dans les conditions définies [dans la note 
d’opération], les Obligations seront remboursées en totalité au pair le 1er janvier 2020 (ou le 
premier jour ouvré suivant si cette date n’est pas un jour ouvré). » 

 

Le remboursement normal des OCEANE interviendra le 2 janvier 2020. 

 

 


